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 DIMINITUTION DES MOYENS ALLOUÉS À 
L’EXPÉRIMENTATION « TERRITOIRES ZÉRO 
CHÔMEUR DE LONGUE DURÉE » (TZCLD) : 
RÉPONSE DU MINISTRE DU TRAVAIL, DU PLEIN ET 
DE L’INSERTION 

Réponse du ministre du Travail, du Plein emploi et de l’Insertion publiée au JO Assemblée du 
28/11/2023 – page 10749 

 
Créée par la loi du 29 février 2016 et prolongée pour 5 ans par la loi du 14 décembre 2020, 
l’expérimentation « Territoires zéro chômeur de longue durée » a pour objectif d’habiliter des 
territoires pour embaucher des chômeurs de longue durée de plus d’un an. Ces personnes sont 
recrutées en contrat à durée indéterminée par des entreprises de l’économie sociale et solidaire, 
pour exercer des activités économiques non concurrentes de celles déjà présentes sur le 
territoire. 
 
Le recrutement, dans le cadre de l’expérimentation, de personnes ayant connu le chômage de 
longue durée ouvre droit, dans la limite du plafond défini par la convention, à une contribution 
au développement de l’emploi.  
 
Le montant de la contribution au développement de l’emploi pris en charge financièrement 
par l’Etat correspond, pour chaque équivalent temps plein recruté dans le cadre de 
l’expérimentation et répondant aux conditions fixées par la loi, à une fraction, comprise entre 
53 % et 102 %, du montant brut horaire du Smic, fixée annuellement par arrêté des ministres 
en charge de l’Emploi et du Budget.  
 
Le montant de la contribution au développement de l’emploi a été abaissé de 102% à 95% du 
SMIC brut, par arrêté du 2 août 2023, à compter du 1er octobre 2023. 
 
Le ministre du Travail a répondu aux questions liées à des inquiétudes des acteurs des territoires 
habilités suite à la baisse de la contribution au développement de l’emploi. Il rappelle que la 
contribution au développement de l’emploi est fixée dans une fourchette de 53 à 102 % du SMIC 
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par emploi. Elle était à 95% avant la crise Covid, par l’arrêté du 26 décembre 2018. Elle a été 
augmentée au maximum à 102% durant la crise Covid, par un arrêté du 12 juillet 2021. Par un 
arrêté du 31 juillet 2023, elle a de nouveau été fixée à 95% à compter du 1er octobre 2023, soit 
le même niveau qu’en 2019. 
 
Le taux reste dans le haut de la fourchette et n’induit pas une baisse du budget de 
l’expérimentation.  
 
 


